
COMMERCE – CP 202 – 311 – 312 

E.R. Stijn Vandercruysse – Service Secteurs CGSLB – Bd Poincaré 72-74 à 1070 Bruxelles 

Votre Liberté 

Votre Voix 

Eigen Stem 

 

  

 

 

  

 

 

 

 

 

*5 euros par an pour les travailleurs qui bénéficient d'un tarif préférentiel 

**10 euros par an pour les travailleurs qui payent leur affiliation au tarif plein  

 

 

Vous travaillez dans un commerce de détail alimentaire, une 
grande entreprise de vente au détail ou un grand magasin ? 
Votre prime syndicale va augmenter de 5*ou 10**euros! 

 

AUGMENTATION DE LA PRIME SYNDICALE 
 


